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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 16
de cette loi, les membres du Conseil, à l’exception du
directeur de l’École qui est d’office membre du Conseil,
sont nommés pour un mandat de trois ans renouvelable
plus d’une fois;

ATTENDU QUE monsieur Rémi Marcoux a été nommé
membre du conseil d’administration de la Corporation
de l’École des Hautes Études Commerciales en vertu du
décret 972-93 du 7 juillet 1993, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Rémi Marcoux, président du conseil et
chef de la direction, Groupe Transcontinental G.T.C.,
soit nommé membre du conseil d’administration de la
Corporation de l’École des Hautes Études Commerciales
de Montréal, à titre de personne nommée par le gouver-
nement, pour un troisième mandat de trois ans à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30196

Gouvernement du Québec

Décret 736-98, 3 juin 1998
CONCERNANT des modifications à l’entente auxiliaire
relative aux projets d’immobilisations conclue aux
termes de l’entente Canada-Québec relative à l’ensei-
gnement dans la langue de la minorité et l’enseigne-
ment de la langue seconde

ATTENDU QUE le Québec et le Canada ont conclu, le
23 octobre 1989 et le 27 mars 1997, des ententes relati-
ves à l’enseignement dans la langue de la minorité et
l’enseignement de la langue seconde, couvrant respecti-
vement la période du 1er avril 1988 au 31 mars 1993 et la
période du 1er avril 1993 au 31 mars 1998;

ATTENDU QUE ces ententes sont administrées dans le
cadre des Programmes d’appui aux langues officielles;

ATTENDU QUE le Québec a sollicité, dans le cadre de
ces ententes, une aide financière du Canada en vue de
mettre en oeuvre cinq projets de construction et de réno-
vation d’immeubles concernant la communauté anglo-
phone;

ATTENDU QUE pour permettre la réalisation de ces
cinq projets de construction et de rénovation d’immeu-
bles, une entente auxiliaire est intervenue afin de pré-

voir les modalités et les conditions relatives à la réalisa-
tion de ces projets;

ATTENDU QUE cette entente auxiliaire a été approuvée
par le décret n° 412-91 du 27 mars 1991 et signée le
27 mars 1991;

ATTENDU QUE des modifications approuvées par le
décret n° 449-93 du 31 mars 1993, par le décret n° 972-95
du 19 juillet 1995 et par le décret n° 656-96 du 5 juin 1996
ont été apportées à cette entente auxiliaire;

ATTENDU QUE le Québec et le Canada souhaitent
mettre en oeuvre de nouveaux projets de construction et
de rénovation d’immeubles concernant la communauté
anglophone;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier à nouveau cette
entente auxiliaire quant à sa durée, au montant de l’aide
financière du Canada et au nombre de projets d’immobi-
lisations;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), la ministre
de l’Éducation peut, conformément à la loi, conclure
une entente avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation, en vue de l’exécution de ses fonc-
tions;

ATTENDU QUE les modifications à l’entente auxiliaire
relative à ces projets d’immobilisations constituent une
entente intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE l’article 3.8 de cette loi prévoit qu’une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et être si-
gnée par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE les modifications à l’entente auxiliaire intervenue
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec relative aux projets d’immobilisations conclue
aux termes de l’entente Canada-Québec relative à l’ensei-
gnement dans la langue de la minorité et l’enseignement
de la langue seconde, dont le texte sera substantiellement
conforme aux texte joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30197
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